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ARTICLE 2

I. – Supprimer l’alinéa 5 de cet article.

II. – Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 2° Prospecter le marché du travail, procéder à la collecte des offres d’emplois, aider et
conseiller  les  entreprises  dans  leur  recrutement,  assurer  la  mise  en  relation  entre  l’offre  et  la
demande, participer activement à la lutte contre les discriminations à l’embauche et pour l’égalité
professionnelle ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de renverser l’ordre des missions de l’institution, le service aux demandeurs
d’emploi étant la première mission du service public de l’emploi.


